
Arrêté du 22 novembre 2001, fixant le régime des études et du stage et les conditions 
d'octroi du certificat d'aptitude pour l'inscription aux tableaux des notaires et 

huissiers de justice modifié par l'arrêté du 18 novembre 2005. 
 
 
 

 
 

 
 

 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 



  
 
 



 
 

 
 
 



 
 
 

 
 

 

 



 
 
 
 
 
 
 
 

 
 


